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AVENANT N°2 DU 29/10/2020 A L’ACCORD DU 31 OCTOBRE 2019 

RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE, 
AU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET À L’EMPLOYABILITÉ 

 
 
 

 
Entre 
 
- La Fédération SYNTEC, 
- La Fédération CINOV, 

D’une part,  
 
 
Et 
 
Les organisations syndicales de salariés, ci-après signataires, 

D’autre part,  
 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 
Le présent accord est un avenant de révision à l’accord de branche du 31 octobre 2019, dans sa version 
résultant de l’avenant n° 1 conclu le 15 mai 2020, qu’il a pour objet de compléter, et ce, afin de parfaire 
la politique de la branche en matière d’emploi et de formation professionnelle.  
 
Plus spécifiquement, il est rappelé que le présent avenant s’inscrit dans la volonté des parties signataires 
de développer l’insertion et la réinsertion professionnelle dans la branche par la voie de la formation en 
alternance, en particulier par la voie du contrat de professionnalisation, et qu’il a plus largement pour 
objet de faciliter le recours à ce dispositif. 
 
 
 

Article 1er 

Objet 
 
Le présent avenant de révision a pour objet de compléter l’accord de branche du 31 octobre 2019, dans 
sa version résultant de l’avenant n°1 conclu le 15 mai 2020, dans les conditions définies par les présentes.  
 
 

Article 2 
Modification de l’article 7 de l’accord de Branche du 31 octobre 2019 : 

« le contrat de professionnalisation » 
 
L’article 7 de l’accord de branche du 31 octobre 2019 est complété par un article 7.3. comme suit : 
 
 

Article 7.3 
Allongement de la durée de l’action de professionnalisation  

et augmentation de la durée des actions en proportion de la durée totale du contrat  
 
Conformément à l’article 7.1. (« Objet et durée du contrat de professionnalisation »), les partenaires 
sociaux conviennent d’allonger la durée de l’action de professionnalisation pour certaines qualifications 
et bénéficiaires. 
 
En application de l’article L.6325-12 du Code du Travail, l’allongement de la durée de l’action de 
professionnalisation est possible pour d’autres personnes que celles mentionnées à l’article L.6325-11 
du Code du Travail, lesquelles bénéficient déjà d’un allongement légal de l’action de professionnalisation 
jusqu’à trente-six (36) mois depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018. 
 
Dans le cadre du présent accord, il est convenu d’un allongement de la durée de l’action de 
professionnalisation jusqu’à vingt-quatre (24) mois pour les bénéficiaires suivants : 
 

- les personnes âgées de seize (16) à vingt-cinq (25) ans révolus qui concluent un contrat de 
professionnalisation afin de compléter leur formation initiale en vue d’acquérir un Diplôme ou un 
Titre enregistré au Répertoire Nationale des Certifications Professionnelles (RNCP), ou encore 
un certificat de qualification professionnelle de branche ou interbranche, y compris lorsque ces 
personnes ont déjà validé un second cycle de l’enseignement secondaire et sont déjà titulaires 
d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ; 
 

- les demandeurs d’emploi âgés de vingt-six (26) ans et plus, quelle que soit leur durée d’inscription 
sur la liste des demandeurs d’emploi, qui concluent un contrat de professionnalisation en vue 
d’acquérir un Diplôme ou un Titre enregistré au Répertoire Nationale des Certifications 
Professionnelles (RNCP), ou encore un certificat de qualification professionnelle de branche ou 
interbranche.  
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Il est également convenu d’un allongement de la durée de l’action de professionnalisation jusqu’à dix-huit 
(18) mois pour les bénéficiaires suivants : 
 

- les personnes âgées de seize (16) à vingt-cinq (25) ans révolus qui concluent un contrat de 
professionnalisation afin de compléter leur formation initiale en vue d’acquérir l’une des 
qualifications professionnelles reconnues dans les classifications de la Convention Collective 
Nationale, y compris lorsque ces personnes ont déjà validé un second cycle de l’enseignement 
secondaire et sont déjà titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou 
professionnel ; 

 
Dans le cadre du présent accord et en application de l’article L.6325-14 du Code du Travail, il est convenu 
de permettre une augmentation jusqu’à à 50 % la durée des actions de positionnement, d’évaluation et 
d’accompagnement, ainsi que des enseignements généraux, technologiques et professionnels en 
proportion de la durée totale du contrat de professionnalisation (appréciée par rapport au nombre 
d’heures de travail découlant dudit contrat de professionnalisation) pour les bénéficiaires suivants : 

 
- les personnes âgées de seize (16) à vingt-cinq (25) ans révolus qui concluent un contrat de 

professionnalisation afin de compléter leur formation initiale en vue d’acquérir un Diplôme ou un 
Titre enregistré au Répertoire Nationale des Certifications Professionnelles (RNCP), ou encore 
un certificat de qualification professionnelle de branche ou interbranche, y compris lorsque ces 
personnes ont déjà validé un second cycle de l’enseignement secondaire et sont déjà titulaires 
d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ; 
 

- les demandeurs d’emploi âgés de vingt-six (26) ans et plus, quelle que soit leur durée d’inscription 
sur la liste des demandeurs d’emploi, qui concluent un contrat de professionnalisation en vue 
d’acquérir un Diplôme ou un Titre enregistré au Répertoire Nationale des Certifications 
Professionnelles (RNCP), ou encore un certificat de qualification professionnelle de branche ou 
interbranche.  

 
Le tableau ci-après exposé récapitule les différentes règles légales et conventionnelles découlant présent 
accord : 
 
 Bénéficiaires QUALIFICATION 

visée/sanction de la 
formation 

Amplitude / durée 
de l’action de 

professionnalisation 

Durée de la formation 
(en pourcentage du 
temps de travail)(1) 

N
iv

ea
u

 d
u

 
b

én
éf

ic
ia

ir
e 

Tous niveaux 
d’entrée 

Diplôme ou Titre 
enregistré au RNCP 

CQP et CQPI 
(article L.6314-1  

du Code du Travail) 

De 6 à 24 mois 

de 15% à 50% de la 
durée du contrat (sans 
pouvoir être inférieure 

à 150 heures) 

Tous niveaux 
d’entrée 

Qualifications reconnues 
dans les classifications  

de la Convention 
Collective Nationale 

De 6 à 18 mois 

de 15% à 25% de la 
durée du contrat (sans 
pouvoir être inférieure 

à 150 heures) 

 
(1) La durée de la formation s’apprécie en fonction du nombre de semaines prévues au contrat de 

professionnalisation * la durée hebdomadaire * le coefficient (par exemple 0,15, 0,25, ou 0,50 selon les 
cas). 

 
 

Article 3 
Effets de l’avenant  

 
En application de l’article L.2261-8 du Code du Travail, il est rappelé que le présent avenant complète de 
plein droit les dispositions de l’article 7 de l’accord de branche du 31 octobre 2019, dans sa version 
résultant de l’avenant n°1 conclu le 15 mai 2020, qu’il complète.  
 
Les autres dispositions de cet accord de branche demeurent inchangées.  
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Article 4 
Suivi de l’accord 

 
Les modalités de suivi du présent avenant sont identiques à celles prévues à l’article 28 de l’accord de 
branche du 31 octobre 2019 dans sa version complétée, résultant de l’avenant n°1 conclu le 15 mai 2020.  
 
 

Article 5 
Champ d’application, durée et entrée en vigueur  

 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Son champ d’application est identique à celui de l’accord de branche du 31 octobre 2019 qu’il vise à 
compléter. Il prend effet dans les mêmes conditions que l’accord de branche du 31 octobre 2019 dans sa 
version résultant de l’avenant n°1 conclu le 15 mai 2020, qu’il vise à compléter, le premier jour du mois 
civil suivant la date de publication de l’arrêté d’extension au Journal officiel.  
 
 

Article 6 
Formalités et extension 

 
Le présent avenant est notifié et déposé dans les conditions prévues par le Code du Travail et fera l’objet 
d’une demande d’extension par l’ensemble des organisations signataires auprès du ministre du travail 
dans le cadre des dispositions légales et de la procédure applicable pour l’extension des accords 
collectifs. 
 
Après avoir négocié par visio-conférence et lu chacune des pages précédentes, les représentants 
signataires signent l’avenant. Pour ce faire, la partie la plus diligente met en place un dispositif de 
signature électronique répondant aux exigences du règlement européen n° 910-2014 et de l’article 1367 
du Code civil. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 29 octobre 2020. 
[Suivent les signataires] 
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Fédération SYNTEC 
148 boulevard Haussmann - 75008 Paris 
Mme Dominique Maret 

 
 
 
 
 
 
 
CFDT / F3C 
47/49 avenue Simon Bolivar - 75019 Paris 
M. Pascal Pradot 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fédération CINOV 
4 avenue du Recteur Poincaré - 75016 Paris 
M. Frédéric Lafage 
Par délégation Mme Muriel Serret 

 
 
 
 
 
 
 
 
CFE-CGC / FIECI 
35 rue du Fbg Poissonnière - 75009 Paris 
M. Michel de La Force 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fédération CFTC MEDIA+ 
100 Avenue de Stalingrad - 94800 Villejuif 
M. Louis Duvaux 

  
 
 
 
 
 
 
 
CGT / Fédération des Sociétés d'Etudes 
263 rue de Paris - 93514 Montreuil 
M. Noël Lechat 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
CGT-FO / Fédération des Employés et Cadres 
54 rue d’Hauteville - 75010 Paris 
Mme Catherine Simon 
Par délégation M. Robert Beraud 
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